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Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature
 du délégué de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs.


DECISION n° 01-2016


M. Frédéric Veaux, préfet, officier de la légion d’honneur, délégué de l'Anah dans le département de la Mayenne,
en vertu des dispositions de l'article L. 321-1 du code de la construction et de l'habitation 


DECIDE :


Article 1  er : 


M. Jean-Yves Papin, titulaire du grade d'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat et occupant la fonction de
chef du service sécurité et éducation routières, bâtiment et habitat au sein de la direction départementale des
territoires est nommé délégué adjoint.


Article 2 : 


Délégation permanente est donnée à M. Jean-Yves Papin, délégué adjoint, à effet de signer les actes et
documents suivants  :


Pour l'ensemble du département :
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution


des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;


- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la
subvention ;


- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L. 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions  ;


- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction


des demandes d'habilitation d'opérateurs d'aide à la maîtrise d'ouvrage (AMO) ;
- toute convention relative au programme habiter mieux ;
- le rapport annuel d’activité ;


…/...







Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)   :
- tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux opérations importantes de


réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence (OIR) et documents administratifs
relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des
demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires
mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;


- la notification des décisions ;
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées


relatives à l'attribution des subventions ;
Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter mieux »).
- le programme d’actions ;


Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :


- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation ;


- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement
des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et
de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur,
pour les dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de
la convention signée en application de l'article L. 321-1-1.


Article 3 :


Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la
construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à M. Jean-Yves Papin, délégué adjoint, à effet
de signer les actes et documents suivants : 


Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :


1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces 
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de 
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document 
récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives 
à la convention s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des logements ne 
faisant pas l'objet d'une subvention de l'Anah. 


2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.


3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.


…/...







Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :


1) les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah 
ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est 
signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.


2) tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur 
conclusion, leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements 
auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code 
de la construction et de l'habitation. 


3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.


Article 4: 
Délégation est donnée à M Yannick Galard, chef de service adjoint et à Mme Corinne Gougeon, chef de l'unité
habitat privé, aux fins de signer :


Pour l'ensemble du département     :
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution


des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;


- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (Résorption de l'habitat insalubre et
opérations de restauration immobilière) RHI-THIRORI, à l'instruction des demandes d'acomptes et leur
liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;


- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des
conventions signées pour la gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en
application de l'article L. 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions  ;


- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction


des demandes d'habilitation d'opérateurs d'aide à la maîtrise d'ouvrage (AMO)  ;
- toute convention relative au programme habiter mieux ;
- le rapport annuel d’activité ;


Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)   :
- tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux Opérations importantes de


réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence (OIR), et documents administratifs
relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des
demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires
mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;


- la notification des décisions ;
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées


relatives à l'attribution des subventions ;
Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la
rénovation thermique des logements privés - FART- (programme « Habiter mieux »).
- le programme d’actions ;


…/...


Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la







construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :
- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des


conventions signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation ;


- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement
des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et
de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur,
pour les dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de
la convention signée en application de l'article L. 321-1-1.


Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la
construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à M Yannick Galard, adjoint au chef de service
et à Mme Corinne Gougeon, chef d'unité habitat privé, à effet de signer les actes et documents suivants : 


Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :


1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces 
conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de 
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant 
les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention
s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet 
d'une subvention de l'Anah. 


2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou leur 
prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une 
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une 
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.


3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les
documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des 
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.


Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :


1) les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah 
ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est 
signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.


2) tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion,
leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs
ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de
l'habitation. 


3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.


…/...


Article 5 :







Délégation est donnée à M. Frédéric Tremblais, instructeur, aux fins de signer :
- en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de l’article 3 de la présente


décision ;
- les accusés de réception ;
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des


dossiers et à l'information des demandeurs.


Article 6 : 


La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.


Article 7 : 


Copie de la présente décision sera adressée :
-à M. le directeur départemental des territoires de la Mayenne ;
-à M. le Président de la communauté d'agglomération de Laval ayant signé une convention de gestion des aides
à l'habitat privé conformément à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ;
-à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions
support ;
-à M. l'agent comptable de l'Anah ;
-aux intéressé(e)s.


Article 8 :


La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département.


Fait à  Laval,  le 18/05/2016


Le délégué de l'Agence


Frédéric Veaux








PREFET DE LA MAYENNE


___


ARRÊTÉ DRAC n° 2016/53/2
portant subdélégation de signature administrative 
de M. Louis BERGÈS, directeur régional des affaires culturelles à M. Patrice DUCHER, directeur
adjoint et à M. Philippe BENEZECH, chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine
de la Mayenne
___


Le directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire,


VU le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des affaires culturelles :


VU le décret du Président de la République en date du 21 avril 2016 nommant M. Frédéric
VEAUX, préfet de la Mayenne à compter du 17 mai 2016 ;


VU l'arrêté ministériel du 27 juillet 2000 portant nomination de M. Philippe BENEZECH, 
architecte et urbaniste de l’État, en qualité de chef du service départemental de l'architecture et
du patrimoine de la Mayenne ; 


VU l'arrêté ministériel du 21 décembre 2012 portant nomination de M. Louis BERGÈS en qualité
de directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire à compter du 1er janvier 2013,


VU l'arrêté ministériel du 16 février 2016 portant nomination de M. Patrice DUCHER en qualité
de directeur régional adjoint des affaires culturelles des Pays de la Loire à compter du
1er mars 2016 ,


VU la circulaire n°5399/SG du 1er juillet 2009 du Premier ministre relative à l'organisation des
nouvelles directions régionales des affaires culturelles ;


VU la note du 1er mars 2010 du secrétaire général du ministère de la culture et de la
communication relatif à l'impact de la réorganisation des services déconcentrés du ministère de
la culture et de la communication sur les responsabilités en matière de sécurité ;


VU l’arrêté préfectoral du 17 mai 2016, portant délégation de signature de M. Frédéric VEAUX,
préfet de la Mayenne, à M. Louis BERGÈS, directeur régional des affaires culturelles des Pays
de la Loire, 


Direction régionale des affaires culturelles
Adresse postale : 1 rue Stanislas Baudry – BP 63518 - 44035 NANTES Cedex 1


Téléphone 02 40 14 23 00 – Télécopie 02 40 14 23 01
Internet : www.pays-de-la-loire.culture.gouv.fr







A R R Ê T E


Article 1


Il est donné subdélégation de signature à M. Patrice DUCHER, directeur adjoint, à l'effet de signer,
dans la limite de ses attributions et compétences en ce qui concerne le département de la Mayenne, les
actes et décisions suivants,


a) pour ce qui concerne l'administration générale :


- tous documents, actes, décisions et correspondances afférents à la mise en œuvre des missions et
attributions de la DRAC en matière d'architecture, d'environnement et d'urbanisme,


- présentation d’observations orales devant les juridictions administratives dans le cadre des recours
contentieux pour les matières relevant des attributions du ministère de la culture et de la
communication,


- présentation d’observations écrites devant les juridictions administratives dans la défense des
décisions relevant de des attributions du ministère de la culture et de la communication et qui ont fait
l’objet d’une des procédures de référé prévues par le Code de justice administrative,


b) pour ce qui concerne l'archéologie :


- titre de recettes de liquidation et ordonnancement du montant de la redevance d'archéologie
préventive pour les aménagements visés au a de l'art. L524-2 du Code du patrimoine 


- titre de recettes établissant des dégrèvements et des décharges de la redevance d'archéologie
préventive


- arrêté ordonnant l'occupation temporaire du terrain concerné par les fouilles ou sondages à défaut
d'accord amiable avec le propriétaire du terrain


Article 2


Il est donné subdélégation de signature à M. Philippe BENEZECH, chef de l'unité départementale de
l'architecture et du patrimoine de la Mayenne, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et
compétences en ce qui concerne le département de la Mayenne, les actes et décisions suivants ;


a) pour ce qui concerne les espaces protégés au titre du patrimoine :


- arrêté d'occupation temporaire des immeubles classés et des immeubles voisins sur lesquels il est
nécessaire de pénétrer pour assurer l'exécution de travaux faute desquels la conservation de l'immeuble
serait compromise,


- arrêté de poursuite de l'expropriation d'un immeuble classé,


- remise en place et recherche d'immeuble ou partie d'immeuble dépecé, classé ou inscrit,


- arrêté de création du périmètre de protection adapté sur proposition de l'Architecte des bâtiments de
France et après enquête publique,


- arrêté sur les périmètres de protection modifiés,


- décision d'autorisation ou de refus de travaux des immeubles situés dans le champ de visibilité d'un
immeuble classé ou inscrit non soumis à formalité au titre du Code de l'urbanisme,


- accord préalable à la création de l'AVAP,


- accord préalable à la modification de l'AVAP,


- accord préalable à la révision de l'AVAP,


- autorisation relative aux travaux non soumis à autorisation dans le cadre du Code de l'urbanisme dans
le périmètre de la ZPPAUP dans les communes où un POS ou un PLU n'a pas été approuvé,
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b) pour ce qui concerne les espaces protégés au titre de l'environnement :


- autorisation spéciale de travaux en site classé


- autorisations relatives aux enseignes et pré-enseignes et établissement des règlements locaux de
publicité


- autorisations spéciales délivrées pour les travaux exécutés en secteur sauvegardé, sauf ceux relevant
du permis de construire, de la déclaration préalable ou d'autres autorisations d'occuper le sol


- autorisations relatives à tous les travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne
les fonds ruraux et d'entretien normal s'agissant des constructions dans les sites inscrits


Article 3


L'arrêté n° 2016/DRAC/53/1 du 29 février 2016, publié le 3 mars 2016 au recueil spécial des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, est abrogé.


Article 4


Le directeur régional des affaires culturelles et la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Nantes, le  


Pour le préfet,


et par délégation,


Le directeur régional des affaires culturelles


Louis BERGÈS
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DECISION N°2016/04
DELEGATION DE SIGNATURE


REMPLACE LA DECISION N° 2014/07


Laval, le 19/05/2016
Page 1 sur 3


Objet :  Délégation  de  signature  pour  le  Département  administratif  et  financier,  et  le
Département qualité et gestion des risques
 
Le Directeur du Centre Hospitalier de Laval,


Vu les articles L.6143-7, L.6145-16, D.6143-33, D 6143-34, D.6143-35, R.6143-38 du Code de la Santé Publique,


Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de Santé en date du 1er octobre 2013, portant désignation de
Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital,  chargé de l’intérim des fonctions de Directeur du Centre
Hospitalier de Laval, du 1er octobre au 31 octobre 2013,


Vu  l’arrêté  de  la  Directrice  Générale  du  Centre  National  de  Gestion  en  date  du 3  octobre  2013,  portant
désignation de Monsieur André-Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital chargé à compter du 1er novembre 2013 des
fonctions de Directeur du Centre Hospitalier de LAVAL,


Vu la note de service NS/2013/062 du 26 septembre 2013 relative à la Direction du Centre Hospitalier de LAVAL,


Vu la note  de service  NS/2014/22 du 18 février  2014 relative  aux attributions  des membres  de l’équipe de
direction,


Vu l’arrêté en date du 18 février 2014 portant nomination de Madame Sylvie LARIVEN en qualité de Directeur-
Adjoint au centre hospitalier de Laval,


Vu  la  décision  en  date  du  3  février  2012  portant  nomination  de  Madame  Stéphanie  BOSCHER en  qualité
d’Attachée d’Administration hospitalière  


Vu la décision du 4 décembre 2006 portant nomination de Madame Anne-Marie DESAUNAI en qualité d’Attachée
d’Administration Hospitalière


Décide,


Article 1   :
Délégation de signature est donnée à Madame Sylvie LARIVEN Directeur Adjoint, chargé des Finances et de la
Qualité, afin de signer au nom du Directeur, tous les actes relatifs aux affaires relevant de ses attributions, pièces
comptables incluses – à l’exclusion des actes mentionnés à l’article 2 qui suit.


Les attributions de Madame Sylvie LARIVEN sont les suivantes :


 Comptabilité, budget et trésorerie,
 Accueil, admissions, facturation et contentieux,
 Contrôle de gestion, tableaux de bord et comptabilité analytique,
 CPOM, autorisations, activités normées et équipements lourds,
 Territoire de santé, conventions, coopérations et groupements juridiques,
 Qualité, certifications, coordination des vigilances, gestion de projet,
 Archives médicales et non médicales,
 Droit des patients, relations justice/police,
 Déléguée du directeur au COSAQSS, 
 Référent de la Direction  pour un pôle d’activité médicale,
 Chef du pôle « gestion ».


Les documents signés par Madame Sylvie LARIVEN en application de cet article 1 porteront la mention « pour le
Directeur  et par délégation, le Directeur Adjoint ».


Article 2 :
Par dérogation aux dispositions de l’article 1, demeurent soumis à la signature du Directeur :


 Les délibérations du conseil de surveillance  
 Les notes de service 
 Les emprunts 
 L’acceptation et le refus des dons et legs 
 Les baux 
 Les actes de vente 
 Les actions judiciaires 
 Les transactions 
 Les hommages publics
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Article 3 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Sylvie  LARIVEN,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Madame Stéphanie BOSCHER, Attachée d’Administration Hospitalière, pour signer au nom du Directeur, tous les
actes relatifs aux affaires relevant des attributions susvisées – à l’exclusion des actes mentionnés à l’article 2 ci-
dessus.


Les  documents  signés  par  l’Attachée  d’Administration  Hospitalière  en  application  de  cet  article  porteront  la
mention «  pour le Directeur  et par délégation, l’Attachée d’Administration Hospitalière». 


En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Sylvie  LARIVEN  et  de  Madame  Stéphanie  BOSCHER,
délégation de signature est donnée à l’Adjoint des Cadres Hospitaliers Madame Edith LAMOUREUX pour signer
tous les actes relatifs aux affaires relevant des attributions susvisées – à l’exclusion des actes mentionnés à
l’article 2 ci-dessus.


Les documents signés par l’Adjoint des Cadres Hospitaliers en application de cet article porteront la mention
« pour le Directeur et par délégation, l’Adjoint des Cadres Hospitaliers ».


Article 3bis :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Sylvie  LARIVEN,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Madame Anne-Marie DESAUNAI, Attachée d’Administration Hospitalière, pour signer au nom du Directeur, tous
les actes relatifs aux affaires relevant des attributions susvisées – à l’exclusion des actes mentionnés à l’article 2
ci-dessus et des bordereaux de titres de recettes.


Les  documents  signés  par  l’Attachée  d’Administration  Hospitalière  en  application  de  cet  article  porteront  la
mention «  pour le Directeur  et par délégation, l’Attachée d’Administration Hospitalière». 


Article 4 :
Délégation de signature est donnée aux Attachées d’Administration Hospitalière ci-après désignées pour signer,
dans la limite de leurs attributions respectives, les décisions et correspondances courantes et tous les documents
relatifs aux hospitalisations sur demande d’un tiers ou hospitalisation d’office :
1 : Madame Stéphanie BOSCHER
2 : Madame Anne-Marie DESAUNAI


Concernant  la  délégation  de  signature  de  Madame  Anne-Marie  DESAUNAI,  Attachée  d’Administration
Hospitalière, sont exclus les documents relevant des attributions de l’ordonnateur. 


Les documents signés par les Attachées d’Administration Hospitalière en application de cet article porteront la
mention «  pour le Directeur  et par délégation, l’Attachée d’Administration Hospitalière».


Article 5     : 
Délégation de signature est donnée aux Adjoints des Cadres Hospitaliers ci-après désignés pour signer, dans la
limite de leurs attributions respectives, les décisions, correspondances courantes et tous les documents relatifs
aux hospitalisations sur demande d’un tiers ou hospitalisation d’office :
1 : Madame Edith LAMOUREUX
2 : Madame Bérengère PELTIER


Les documents signés par les Adjoints des Cadres Hospitaliers en application de cet article porteront la mention «
pour le Directeur et par délégation, l’Adjoint des Cadres Hospitaliers».


Article 6     :
En cas d’absence prolongée d’un Attaché d’Administration Hospitalière, ou d’un Adjoint des Cadres Hospitaliers,
le Directeur adjoint désigne l’Attaché d’Administration Hospitalière ou l’Adjoint des Cadres Hospitaliers à qui il
attribue les fonctions de l’agent absent.


Article 7 :
La présente décision peut être retirée à tout moment.
Elle prendra fin de plein droit à la date à laquelle il est mis fin aux fonctions du délégataire ou du délégant.
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Article 8 :
La présente décision sera   publiée au Bulletin des Actes Administratifs de la Préfecture du Département de la
Mayenne.
La présente  décision  sera  affichée  sur  les  panneaux  d’information  pour  être  portée  à  la  connaissance  des
personnels et des usagers.
La présente décision sera adressée à Monsieur Le Trésorier du Centre Hospitalier de Laval.


Fait à Laval, le 19 mai 2016


Le Directeur 


André-Gwenaël PORS


Vu et accepté :
Le…………………..


Le Directeur Adjoint L’Attachée d’Administration Hospitalière         


Sylvie LARIVEN Anne-Marie DESAUNAI                                   


L’Adjoint des Cadres Hospitaliers L’Attachée d’Administration Hospitalière


                         
Edith LAMOUREUX                                               Stéphanie BOSCHER  


L’Adjoint des Cadres Hospitaliers


Bérengère PELTIER    
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Objet : Délégation de signature pour la Direction du Pôle médico-social


Le Directeur du Centre Hospitalier de Laval,


Vu l’article L6143-7 relatif aux attributions du Directeur,


Vu la loi n° du 21 juillet 2009 portant réforme de la loi de santé,


Vu le décret N° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au Directeur et aux membres du Directoire des Etablissements Publics
de Santé,


Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de Santé en date du 1er octobre 2013, portant désignation de Monsieur André-
Gwenaël PORS, Directeur d’hôpital, chargé de l’intérim des fonctions de Directeur du Centre Hospitalier de Laval, du 1er octobre
au 31 octobre 2013,


Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 3 octobre 2013, portant désignation de Monsieur
André-Gwenaël  PORS, Directeur  d’hôpital  chargé à compter  du 1er novembre 2013 des fonctions de Directeur  du Centre
Hospitalier de LAVAL,


Vu la note de service NS/2013/062 du 26 septembre 2013 relative à la Direction du Centre Hospitalier de LAVAL,


Vu la note de service NS/2015/003 du 13 janvier 2015 relative à l’organigramme général de gouvernance


Vu le départ par mutation de Madame Amandine MARIE, Directeur Adjoint au Centre Hospitalier de Laval, à compter du 1er


octobre 2015,


Vu la note de service n° NS/2015/074 du 17 septembre 2015 nommant Madame Sylvie LE QUEAU Directrice Adjointe par
intérim en charge des établissements sanitaires, sociaux, médico-sociaux et des établissements pour personnes âgées, 


Vu l’arrêté du CNG en date du 16 décembre 2015 portant nomination de Madame Erika QUIROS en qualité de Directeur adjoint
chargé  du  pôle  médico-social  et  référente  du  pôle  santé  mentale  à  compter  du  1er janvier  2016  et  la  note  de  service
n°NS/2015/102,


Décide,


Article 1   :
Délégation de signature est donnée à Madame Erika QUIROS, Directeur Adjoint, afin de signer les décisions, courriers et autres
documents, relevant de ses attributions sous réserve de celles qui sont précisées par l’article 2 qui suit.


Les attributions de Madame Erika QUIROS sont les suivantes :


 Affaires générales
 Direction des sites de personnes âgées : Rocher Fleuri, Jeanne Jugan, Faubourg Saint Vénérand, Les Charmilles
 Gestion  administrative  des  résidents :  admission,  gestion  du dossier  résident,  évaluation  de la  dépendance,


mouvements, facturation
 Service de protection des majeurs
 Personnel : affectation, gestion des mensualités de remplacement, projets de formation
 Suivi des budgets annexes
 Achats et travaux : élaboration et suivi de la section d’investissement, programmation des travaux
 Elaboration et mise en oeuvre du plan bleu


 Projets de structure
 Pilotage et mise en oeuvre des projets de vie
 Elaboration des projets d’animation
 Pilotage des projets architecturaux
 Démarche qualité dans les établissements annexes


 Coordination gérontologique
 Collaboration avec les établissements et services sociaux et médico-sociaux du territoire de santé


 Instances
 Conseils de la vie sociale


Les documents signés par Madame Erika QUIROS en application de cet article 1 porteront la mention « pour le Directeur et par
délégation, le Directeur Adjoint »







DECISION N°2016/05
DELEGATION DE SIGNATURE


REMPLACE LA DECISION N° 2016/01


Laval, le 19/05/2016
Page 2 sur 3


Article 2 :
Par dérogation aux dispositions de l’article 1, demeurent soumis à la signature du Directeur :


 Les délibérations du conseil de surveillance 
 Les notes de service
 Les emprunts
 L’acceptation et le refus des dons et legs
 Les baux
 Les actes de vente
 Les actions judiciaires
 Les transactions
 Les hommages publics


Article 3 :
Dans le cadre de cette délégation de signature, Madame Erika QUIROS est autorisée à signer les  pièces comptables relevant
de ses attributions.


Article 4 :
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Erika QUIROS, délégation de signature est donnée, dans la limite des
attributions de Madame Erika QUIROS à Madame Marie-Claude MANCEAU, cadre supérieur de santé des établissements de
personnes âgées, pour signer au nom du directeur, les décisions, courriers et autres documents, pièces comptables incluses, à
l’exclusion des actes mentionnés à l’article 2 ci-dessus.


Les documents signés par le Cadre Supérieur de Santé en application de cet article porteront la mention « pour le Directeur et
par délégation, le Cadre Supérieur de Santé ».


Article 4bis     : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Erika QUIROS, délégation de signature est donnée, dans la limite des
attributions de Madame Erika QUIROS à Monsieur Guillaume OGER, Adjoint des cadres hospitaliers, pour signer au nom du
directeur,  les décisions,  courriers  et  autres documents,  pièces comptables incluses,  à  l’exclusion des actes mentionnés à
l’article 2 ci-dessus et des bordereaux de titres de recettes.


Les documents signés par le Cadre Supérieur de Santé en application de cet article porteront la mention « pour le Directeur et
par délégation, l’Adjoint des Cadres Hospitaliers ».


Article 5 :
Délégation de signature est donnée Madame Marie-Claude MANCEAU et Monsieur Guillaume OGER pour signer, dans la limite
de leurs attributions respectives, les décisions et correspondances courantes.


Les documents signés par le Cadre Supérieur de Santé en application de cet article porteront la mention « pour le Directeur et
par délégation, le Cadre Supérieur de Santé ».
Les documents signés par l’Adjoint des cadres hospitaliers en application de cet article porteront la mention « pour le Directeur
et par délégation, l’Adjoint des cadres hospitaliers ».


Article 6 :
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Claude MANCEAU et de Monsieur Guillaume OGER, il appartient à
Madame Erika QUIROS de désigner un cadre pour assurer les attributions correspondantes. 


Article 7:
La présente décision peut être retirée à tout moment.
Elle prendra fin à la date à laquelle il est mis fin aux fonctions du délégataire ou du délégant.
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Article 8 :
La présente décision sera   publiée au Bulletin des Actes Administratifs de la Préfecture du Département de la Mayenne. La
présente décision sera affichée sur les panneaux d’information pour être portée à la connaissance des personnels et des
usagers.


La présente décision sera adressée à Madame le Trésorier du Centre Hospitalier de Laval.


             Fait à Laval, le 19 mai 2016


Le Directeur,


André-Gwenaël PORS


Vu et accepté :
Le…………………..


Le Directeur Adjoint Le Cadre Supérieur de Santé


Erika QUIROS Marie-Claude MANCEAU


L’Adjoint des Cadres Hospitaliers


Guillaume OGER





